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[bookmark: _GoBack]Lettre d’intention pour 
l’appel à projets Skywin n°40

Document à envoyer signé et scanné par courrier électronique
à thierry.chantraine@skywin.be, anthony.bievelez@skywin.be ou stephane.gualandris@skywin.be le jeudi 6 juillet 2023 au plus tard

	Acronyme du projet : 
(SW_ + huit lettres maximum)
	SW_

	Titre du projet :
	

	Type de projet (*) :
	

	Durée estimée (en mois) :
	

	Estimation budgétaire pour la réalisation du projet : 
	


(*) Recherche, Formation, Plateforme d’innovation, Investissements


1. Résumé du projet






















 



1.1. Contexte (marché, compétition)



1.2. Objectif du projet



1.3. Résultats attendus



1.4. Impact en matière de développement durable







































2. Consortium préconisé 

2.1. Coordinateur

	Organisation :
	

	Type d’organisation (*) :
	

	Personne de contact :
	

	Titre 
de la personne de contact :
	

	Adresse :
	

	Téléphone :
	

	E-mail :
	


(*) : Grande entreprise, PME, Université, Centre de recherche, Haute Ecole


2.2. Participants au projet (à reproduire en autant de copies qu'il y a de partenaires pressentis)

	Organisation :
	

	Type d’organisation (*) :
	

	Personne de contact :
	

	E-mail
de la personne de contact :
	

	Téléphone
de la personne de contact :
	

	Expertise du partenaire 
et contribution au projet :
(max 15 lignes)














	


(*) : Grande entreprise, PME, Université, Centre de recherche, Haute Ecole





2.3. Autres partenaires identifiés et potentiellement intéressés




2.4. Si vous recherchez une compétence en particulier, merci de décrire celle-ci afin que la cellule opérationnelle du pôle puisse vous aider à l’identifier. 




2.5. Si vous recherchez une compétence universitaire, accepteriez-vous que SKYWIN transmette votre lettre d’intention au responsable de LiEU, moyennant signature d’un NDA, afin qu’il identifie quel laboratoire/département serait à même de vous aider dans ce projet ?
 OUI / NON**

[bookmark: _Hlk136940860]2.6. Si vous recherchez une compétence d’une Haute Ecole francophone, accepteriez-vous que SKYWIN transmette votre lettre d’intention au responsable de SynHERA, le réseau des HE et des CR en FWB, moyennant signature d’un NDA, afin qu’il identifie quel laboratoire/département serait à même de vous aider dans ce projet ?
OUI / NON**


En soumettant cette lettre d'intention signée, le porteur du projet en son nom et au nom du consortium atteste avoir pris connaissance :
· du Vadémécum des appels à projets pour les pôles de compétitivité (disponible sur le site www.clusters.wallonie.be, rubrique Pôles de compétitivité, sous-rubrique Bibliothèque/ Les documents officiels) régissant les règles de fonctionnement des Appels à projets "Pôles de compétitivité" et d’en accepter les règles qu’il contient[footnoteRef:1]. [1:  Il faut noter que le Vadémécum ayant été publié en février 2013, certaines dates de soumission des projets sont erronées ainsi que les axes stratégiques mentionnés pour le Pôle Skywin. Un agenda complet de l'Appel en cours ainsi que les nouveaux axes stratégiques du Pôle sont disponibles sur le site www.skywin.be ou sur simple demande auprès du Pôle Skywin.
** Biffer la mention inutile.      LiEU : Liaison Entreprises Universités] 

· du Règlement d’Ordre Intérieur du Pôle Skywin et d’en accepter les règles qu’il contient.
 
De plus, le porteur du projet reconnait avoir informé tous les membres du consortium de leurs obligations vis-à-vis du pôle Skywin :
· obligation pour tout partenaire d’être membre ou d’avoir introduit une demande d’adhésion (au minimum comme membre adhérant) au pôle Skywin avant la remise de l’avant-projet, cette adhésion au pôle Skywin devant être maintenue au minimum jusqu’à la fin du projet en cas de labellisation,
· obligation pour toutes les entreprises membres du consortium en cas de labellisation de s’acquitter d’un success fee d’un montant de 2 % du montant de la subvention octroyé par la convention avec l’Administration wallonne suivant les modalités définies dans le ROI.



En outre, le porteur et le consortium s'engagent à respecter les décisions qui seront adoptées par le Conseil d'Administration de Skywin Wallonie asbl suite au Comité de Sélection Interne (CSI) du Pôle Skywin.

Pour accord, 

NOM : 	

PRENOM : 

ORGANISATION : 
	
FONCTION : 

(Signature précédée de la mention "lu et approuvé")
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